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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 24 octobre 2024, des travaux de réfection et d’aménagement d'installations sportives extérieures sont 

en cours sur un chantier situé sur la rue Chavigny à Trois-Rivières. Vers 8 h, un travailleur est écrasé par 

un camion à benne basculante effectuant une manœuvre de recul sur ce chantier.  

 

Conséquences 

Le travailleur décède des suites de ses blessures. 

 
Figure 1 - Positionnement du camion à benne basculante à la suite de l’accident 

Source : CNESST 
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Libellé des causes 

L’enquête a permis de retenir les deux causes suivantes pour expliquer l’accident : 

▪ Le travailleur, qui se trouve directement derrière un camion à benne basculante, est mortellement 

écrasé lors d'une manœuvre de recul. 

▪ La gestion de la circulation sur le chantier est déficiente, ce qui expose les travailleurs à un danger 

d’écrasement. 

Mesures correctives 

Le jour de l’accident, dans le rapport d’intervention RAP1487573, la CNESST interdit la circulation de 

la machinerie lourde sur le chantier. Pour la reprise des travaux, la CNESST exige que le maître d’œuvre 

mette en place, notamment, un plan de circulation pour le chantier. 

 

Le 29 octobre 2024, dans le rapport d’intervention RAP1489630, le maître d’œuvre transmet à la 

CNESST les documents demandés.  

 

Dans le même rapport d’intervention, la CNESST exige également des mesures correctives aux autres 

entreprises présentes sur le chantier. Elle exige à Techni-Sol Pelouse Neault inc. de former des signaleurs 

de chantier et à 9053-7648 Québec inc. (Desfossés Terrassement) de procéder à l’identification des 

risques concernant la circulation. 

 

 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 

Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale du chantier 

Roxboro Excavation inc. est le maître d’œuvre du chantier de construction puisqu’il a la 

responsabilité de l’exécution de l’ensemble des travaux de construction et qu’il octroie des contrats 

aux employeurs sous-traitants. 

 

Selon l’avis d’ouverture de chantier transmis à la CNESST, il s’agit d’un chantier de construction 

où s’effectuent des travaux de génie civil. Plus spécifiquement, des travaux de réfection de la piste 

d’athlétisme et d’aménagement de la cour arrière adjacente à l’école secondaire Chavigny située 

au 365, rue Chavigny à Trois-Rivières. Les travaux ont commencé vers le 29 avril 2024. Le maître 

d’œuvre prévoit qu’il y aura un nombre maximal de 10 travailleurs de la construction à un moment 

donné des travaux. 

 

Avant le début des travaux, le maître d’œuvre doit s’assurer qu’un programme de prévention soit 

élaboré pour le chantier. Un programme de prévention général est disponible au chantier. 

 

Chez Roxboro Excavation inc., la structure organisationnelle du chantier comprend, entre autres, 

un chargé de projet, un surintendant et un contremaître. 

 

 
Fig. 2 - Organigramme du chantier 

Source : CNESST 
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Roxboro Excavation inc. a recours à l’entreprise Techni-Sol Pelouse Neault inc. pour les travaux 

de paysagement, de mise en place de terre végétale et de gazon en plaques. 

 

L’entreprise Techni-Sol Pelouse Neault inc. se spécialise dans les travaux de paysagement et de 

terrassement. Elle offre divers services pour l’aménagement et l’entretien de terrains. Sur ce 

chantier, l’entreprise effectue les travaux mentionnés ci-haut avec l’aide de  ou  travailleurs, 

selon les besoins. Ce sont principalement des opérateurs de machinerie lourde, des conducteurs de 

camions et des journaliers. 

  

Techni-Sol Pelouse Neault inc. a recours aux services de l’entreprise 9053-7648 Québec inc. (ci-

après nommé Desfossés Terrassement) pour les travaux d’installation de gazon en plaques. 

 

Desfossés Terrassement se spécialise dans l’installation de gazon en plaques. L’entreprise effectue 

les travaux mentionnés précédemment avec l’aide de  à  travailleurs, selon les besoins.  

 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Roxboro Excavation inc. (maître d’œuvre) 

2.2.1.1 Mécanismes de participation 

Pour un chantier de cette envergure, le Code de sécurité pour les travaux de construction 

(CSTC) n’exige pas la présence d’un coordonnateur en santé et en sécurité ni la formation d’un 

comité de chantier. Cependant, les nouvelles dispositions réglementaires découlant de la Loi 

modernisant le régime de santé et de sécurité du travail (LMRSST) sont applicables au 

chantier, en ce sens que lorsqu’il est prévu que les activités sur un chantier de construction 

occuperont simultanément au moins 10 travailleurs de la construction à un moment des 

travaux, au moins un représentant en santé et en sécurité (RSS) doit être désigné, dès le début 

des travaux (…). Il y a absence d’un RSS sur le chantier. 

 

2.2.1.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Le maître d’œuvre se spécialise dans les chantiers de génie civil et fait partie du secteur 

d’activité économique Bâtiment et travaux publics. Conformément à l’article 58 de la Loi sur 

la santé et la sécurité du travail (LSST), l’appartenance à ce groupe oblige les entreprises à 

mettre en application un programme de prévention.  

 

Le maître d’œuvre a un programme de prévention au chantier. Celui-ci comprend des plans 

d’action généraux sur les différents risques sur un chantier de construction tels que les risques 

liés à la machinerie lourde incluant les camions avec déchargement ou à benne basculante. Il 

comprend également des plans d’action spécifiques, notamment en ce qui concerne la 

circulation. Le sous-traitant Techni-Sol Pelouse Neault inc. a adhéré au programme de 

prévention du maître d’œuvre. 

 

Conformément à la réglementation du CSTC, lorsqu’il est prévu que les activités sur un 

chantier de construction occuperont simultanément au moins 10 travailleurs de la construction, 

à un moment donné des travaux, le maître d’œuvre doit, avant le début des travaux, élaborer 
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un plan de circulation conforme aux exigences de l’article 2.8.2. Aucun plan de circulation 

n’est appliqué au chantier. 

 

 est présent à plein temps sur le chantier comme représentant du maître 

d’œuvre. Il est responsable de coordonner l’exécution des travaux et de la mise en place des 

mécanismes de la gestion de la santé et de la sécurité du travail. Au début de chaque journée 

de travail, une pause santé et sécurité a lieu en présence des travailleurs du maître d’œuvre.  

 

2.2.2 Techni-Sol Pelouse Neault inc. (sous-traitant) 

2.2.2.1 Mécanismes de participation 

L’entreprise se spécialise dans les travaux de paysagement et de terrassement. Elle offre divers 

services pour l’aménagement et l’entretien de terrains dans différents secteurs. Elle fait partie 

du secteur d’activité économique Bâtiment et travaux publics  

. Conformément à l’article 58 de la LSST, l’appartenance à ce groupe 

oblige l’entreprise à mettre en application un programme de prévention. 

 

2.2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

L’entreprise possède un programme de prévention général pour les chantiers de construction. 

Ce programme comprend, entre autres, les mesures préventives applicables relativement aux 

risques liés à l’équipement lourd et aux déplacements piétonniers. Le sous-traitant Desfossés 

Terrassement a adhéré au programme de prévention de l’entreprise Techni-Sol Pelouse Neault 

inc. 

 

La politique de l’entreprise en matière de santé et de sécurité du travail indique que  

surveille la mise en application du programme de prévention. 

 

 contractuel assure la coordination des travaux de terrassement sur le chantier 

pour Techni-Sol Pelouse Neault inc. Il communique, au besoin, avec les employeurs et le 

maître d’œuvre. Il valide avec un représentant du maître d’œuvre les mécanismes au niveau 

de la santé et de la sécurité à mettre en place. Par la suite, il assure une supervision de 

l’application de ces mécanismes de prévention lorsqu’il est présent au chantier. S’il est absent, 

il désigne un travailleur responsable au chantier.  

 

2.2.3 Desfossés Terrassement (sous-traitant de Techni-Sol Pelouse Neault inc.) 

2.2.3.1 Mécanismes de participation 

L’entreprise se spécialise dans les travaux d’installation de gazon en plaques sur les chantiers 

de construction, principalement dans les secteurs résidentiel et commercial. Elle fait partie du 

secteur d’activité économique Bâtiment et travaux publics. Conformément à l’article 58 de la 

LSST, l’appartenance à ce groupe oblige l’entreprise à mettre en application un programme de 

prévention. 

 

   

   A

   B

   C
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2.2.3.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

L’entreprise ne possède pas de programme de prévention. 

 

 assure la gestion et la coordination des travaux d’installation de gazon en plaques 

sur le chantier. Il collabore avec  du maître d’œuvre ou avec le représentant de 

Techni-Sol Pelouse Neault inc. pour la coordination des travaux. Il discute des mécanismes de 

santé et de sécurité au début des travaux avec ses travailleurs.  
  

   A
   B
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

Le chantier se trouve sur le terrain de l’école secondaire Chavigny situé sur la rue Chavigny à 

Trois-Rivières. L’entrée principale, qui permet d’accéder au site, se trouve dans le stationnement 

de l’école. Le site est clôturé afin d’empêcher l’accès au chantier. 

 

 
Fig. 3 - Lieu de l’accident (photo prise le vendredi 25 octobre 2024) 

Source : CNESST 

 

Le jour de l’accident, la station météorologique de Trois-Rivières - École MEES (# 701856B) du 

ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 

Parcs enregistre une température maximale de 13,8 °C et un minimum de 5,5 °C. Aucune 

précipitation n’est constatée. Il s’agit d’une journée ensoleillée. 
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3.2 Description du travail à effectuer 

Les travaux consistent en l’aménagement de diverses surfaces en prévision de la Finale des Jeux 

du Québec à l’été 2025. Pour ce faire, le Centre de services scolaire du Chemin-du-Roy a octroyé 

un contrat à l’entreprise Roxboro Excavation inc. pour la réalisation de ces travaux. 

 

Le matin de l’accident, un camion à benne basculante de l’entreprise Techni-Sol Pelouse Neault 

inc. est présent sur le chantier. Celui-ci doit reculer jusqu’à un bouteur (bulldozer) afin de décharger 

de la terre végétale. Conformément aux plans et devis, l’opérateur du bouteur doit niveler le terrain 

afin que du gazon en plaques puisse y être posé. La tâche du travailleur consiste à poser 

manuellement du gazon en plaques à divers endroits sur le site en fonction de l’avancement des 

travaux de terrassement. 

 

 
Fig. 4 - Schéma de l’accident (photo prise le vendredi 25 octobre 2024) 

Source : CNESST 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Le 24 octobre 2024, vers 7 h, une réunion de sécurité est tenue par  du maître 

d’œuvre avec les travailleurs de Roxboro Excavation inc. Lors de cette réunion, il est discuté de 

manœuvres de recul. Les travailleurs de Techni-Sol Pelouse Neault inc. et de Desfossés 

Terrassement sont absents de cette réunion. 

 

Le travailleur, accompagné de , arrive au chantier vers 7 h 50. Il quitte 

ensuite le stationnement pour se diriger vers l’endroit où des travaux d’installation de gazon en 

plaques ont lieu. Les informations recueillies n’ont pas permis de déterminer l’endroit précis où il 

se dirigeait. 

 

Le conducteur du camion à benne basculante de Techni-Sol Pelouse Neault inc. arrive, quant à lui, 

au chantier vers 7 h 30. Il rejoint d’abord son , l’opérateur du bouteur, afin de se 

renseigner sur les tâches qu’il doit accomplir au cours de la journée.  

 

Après avoir chargé le camion à benne basculante de terre végétale à l’aide d’une chargeuse sur 

roues, il quitte l’aire d’entreposage du matériel. Une manœuvre de retournement est effectuée afin 

de positionner le camion de façon à reculer jusqu’à l’endroit prévu pour décharger le matériel 

(figure 4). 

 

Avant d’entamer la manœuvre de recul, le conducteur regarde dans les rétroviseurs. Il regarde dans 

le rétroviseur gauche, puis dans le rétroviseur droit. Le soleil reflète sur ce dernier, ce qui fait en 

sorte qu’il n’a aucune visibilité du côté droit. Croyant que la voie est libre, il commence la 

manœuvre de recul afin d’aller décharger le matériel dans la zone de déchargement prévue, soit à 

proximité du bouteur. Il est environ 8 h. 

 

Au même moment, le travailleur de Desfossés Terrassement marche vers sa zone de travail.  

 

Après avoir reculé sur une distance d’environ 30 m, la trajectoire du camion à benne basculante 

croise la trajectoire empruntée par le travailleur. Le camion écrase le travailleur. Le conducteur 

immobilise le camion lorsqu’il l’aperçoit, au sol, à l’avant du véhicule. 

 

Les services d’urgences sont appelés vers 8 h 03. Le travailleur est transporté au centre hospitalier 

où son décès est constaté. 

 

4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Informations recueillies le jour de l’accident 

Le jour de l’accident, des travailleurs de Roxboro Excavation inc., Techni-Sol Pelouse Neault 

inc. et Desfossés Terrassement sont présents sur le chantier. Il y a également  

 de la firme Pluritec. On compte environ 16 travailleurs sur le chantier. Des équipements 

   A

   D

   E

   F
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se trouvent aussi sur le site, notamment une chargeuse sur roues, un camion à benne basculante, 

une chargeuse à fourches ainsi qu’un bouteur. 

 

4.2.2 Camion impliqué dans l’accident 

Le camion impliqué dans l’accident appartient à l’entreprise Techni-Sol Pelouse Neault inc. Il 

s’agit d’un camion à benne basculante 12 roues de marque Western Star 2020. Le camion est 

muni d’une alarme de recul fonctionnelle. 

 

L’alarme de recul, installée sur le camion, est située en dessous de la benne. Elle est orientée vers 

l’arrière conformément à l’article 3.10.12 alinéa 3.b) du CSTC qui mentionne que celle-ci doit 

être visible de l’arrière du véhicule et pointer vers l’arrière. 

 

 
Fig. 5 - Photo de l’alarme de recul 

 Source : CNESST 

 

Le camion est muni de deux rétroviseurs (miroirs et loupes). Ceux-ci sont en bon état. Les 

rétroviseurs permettent au conducteur de réduire autant que possible les angles morts.  

 

Malgré une utilisation optimale des rétroviseurs, des angles morts subsistent lorsque des 

manœuvres de recul sont effectuées, comme illustré à la figure 6 : 
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   Fig. 6 - Angles morts sur un véhicule lourd (exemple à titre informatif seulement) 

 Source : ASP Construction 

 

Le jour de l’accident, un rapport de ronde de sécurité est effectué par le conducteur vers 6  h 30. 

Aucune anomalie n’a été décelée lors de cette inspection.   

 

Afin de vérifier la condition mécanique du camion à benne basculante impliqué dans l’accident, 

la CNESST a mandaté la compagnie TRP Maska Trois-Rivières pour faire l’inspection 

mécanique du camion. Celle-ci a eu lieu la journée même.  

 

À la suite de cette inspection, il est constaté qu’aucun bris mécanique n’est mis en cause lors de 

l’accident.  

 

4.2.3 Manœuvres de recul 

Des camions à benne basculante circulent librement sur le chantier afin de transporter du matériel 

à divers endroits sur le site, selon les besoins. Lors du déchargement du matériel, des manœuvres 

de recul sont effectuées. Ces parcours n’incluent pas d’aires de recul balisées où personne ne peut 

circuler à pied. 

 

À certains moments, des travailleurs ont été assignés aux manœuvres de recul, notamment lorsque 

des camions devaient reculer à l’extérieur du chantier à proximité d’endroits où des élèves 

pouvaient circuler. Cette situation a été observée la veille de l’accident. 
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4.2.4 Travailleur 

Le travailleur décédé est à l’emploi de Desfossés Terrassement depuis  

 Le travailleur était sur le site  

. Il porte un dossard de couleur orange fluorescent, des bottes de protection ainsi que 

des lunettes de sécurité. Sa tâche consiste à terminer la pose du gazon en plaques à divers endroits 

sur le site, selon l’avancement des travaux. 

 

Le travailleur n’a pas suivi le cours de l’ASP Construction intitulé Santé et sécurité générale sur 

les chantiers de construction. Ce dernier est nécessaire pour toutes les personnes travaillant sur 

un chantier de construction. 

 

4.2.5 Loi et règlements en vigueur  

La Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) a pour objectif l’élimination à la source même 

des dangers pour la santé, la sécurité et l’intégrité physique et psychique des travailleurs. Elle 

établit les mécanismes de participation des travailleurs et des employeurs.  

 

Cette loi précise les obligations de l’employeur. Selon l’article 51 de la LSST, l’employeur doit 

prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique 

et psychique du travailleur.  

 

Plus spécifiquement, les alinéas 3, 5 et 9 mentionnent ceci : 

[…] 

 

3° s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour l’accomplir 

sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur;  

[…] 

 

5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant 

affecter la santé et la sécurité du travailleur;  

[…] 

 

9° informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui assurer la 

formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en sorte que le travailleur ait 

l’habileté et les connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est 

confié  

[…] 

 

Le Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC), quant à lui, indique ceci à la 

section 2.8 Contrôle de la circulation sur un chantier de construction : 

 

2.8.1. Responsabilités générales du maître d’œuvre : La circulation des véhicules automoteurs 

doit être contrôlée afin de protéger toute personne sur un chantier. À cette fin, le maître d’œuvre 

doit planifier la circulation de ces véhicules de manière à restreindre les manœuvres de recul et 

mettre en place des mesures de sécurité pour protéger toute personne qui circule sur le chantier. 
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Il doit également informer préalablement toute personne qui doit circuler sur le chantier des 

mesures de sécurité prévues. 

 

Le maître d’œuvre est responsable de voir à ce que des panneaux de signalisation, incluant les 

vitesses maximales permises, soient mis en place. Il doit baliser les voies de circulation, les aires 

de recul et les aires de travail, le cas échéant. Il est aussi responsable de s’assurer que la 

poussière soit abattue sur les voies de circulation. 

 

Lorsqu’il est prévu que les activités sur un chantier de construction occuperont simultanément 

au moins 10 travailleurs de la construction, à un moment donné des travaux, le maître d’œuvre 

doit, avant le début des travaux, élaborer un plan de circulation conforme aux exigences de 

l’article 2.8.2. 

 

Concernant le plan de circulation, l’article 2.8.2 précise ceci : 

 

2.8.2. Plan de circulation : Un plan de circulation doit indiquer les mesures de sécurité prises 

afin de restreindre les manœuvres de recul, ainsi que celles mises en place pour protéger les 

personnes qui circulent sur un chantier. Il doit également déterminer les procédures de 

télécommunication bidirectionnelle ou le code de signaux manuels liés aux manœuvres de recul. 

Il doit de plus contenir un schéma indiquant : 

1° la localisation et les dimensions des voies de circulation; 

2° la localisation des aires de recul, le cas échéant; 

3° la signalisation; 

4° les vitesses maximales permises; 

5° le positionnement d’un signaleur de chantier ou routier. 

 

Ce plan doit être disponible en tout temps sur les lieux des travaux. Les informations qu’il contient 

doivent être mises à jour en cas de changement, notamment quant à la localisation des aires de 

recul. 

 

Les manœuvres de recul sont aussi mentionnées dans le CSTC à l’article 2.8.5 : 

 

2.8.5. Manœuvre de recul : Lorsqu’il est nécessaire qu’un véhicule automoteur visé au 

paragraphe 2 de l’article 3.10.12 effectue une manœuvre de recul dans une zone où il y a 

présence ou circulation de personnes et que cette manœuvre de recul peut compromettre leur 

sécurité, la manœuvre doit être effectuée dans une aire de recul où personne ne peut circuler à 

pied, ou à l’aide d’un signaleur de chantier qui doit diriger le conducteur tout au long de celle-

ci. 

 

Lorsqu’une manœuvre de recul est dirigée par un signaleur, celui-ci doit utiliser un moyen de 

télécommunication bidirectionnelle pour guider le conducteur. Toutefois, lorsque le véhicule 

recule d’une distance de moins de 10 m, le signaleur peut utiliser le code de signaux manuels 

indiqués au plan de circulation, le cas échéant. 
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Concernant le signaleur de chantier, les articles 2.8.3 et 2.8.4 stipulent : 

 

2.8.3. Formation du signaleur de chantier : Le signaleur de chantier dirige les conducteurs de 

véhicules automoteurs, entre autres lors des manœuvres de recul. Il doit suivre une formation, 

dispensée par un instructeur, qui porte notamment sur les éléments suivants : 

 

1° les risques liés à la circulation des personnes et des véhicules automoteurs sur le chantier; 

2° les règles de circulation et les consignes de sécurité sur le chantier, notamment celles prévues 

au plan de circulation, le balisage des zones de circulation et les directives nécessaires à 

l’exécution de sa tâche; 

3° les équipements de travail propres à sa fonction tels le vêtement de sécurité à haute visibilité 

et le moyen de télécommunication bidirectionnelle; 

4° son rôle et ses responsabilités; 

5° le positionnement d’un signaleur de chantier et les angles morts des véhicules automoteurs;  

6° les moyens de communication et le code de signaux manuels liés aux manœuvres de recul. 

  

2.8.4. Signaleur de chantier : Lorsqu’il exerce ses fonctions, le signaleur de chantier doit 

satisfaire aux conditions suivantes : 

 

1° porter un vêtement de sécurité à haute visibilité de couleur jaune-vert fluorescent de classe 2 

ou 3 et de niveau 2 conforme à la norme Vêtements de sécurité à haute visibilité, CSA Z96; 

2° utiliser l’un des moyens de communication prévus au plan de circulation et qui lui ont été 

enseignés lors de sa formation; 

3° demeurer visible du conducteur du véhicule automoteur qu’il dirige et rester en dehors de la 

trajectoire de ce véhicule. 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Le travailleur, qui se trouve directement derrière un camion à benne basculante, est 

mortellement écrasé lors d’une manœuvre de recul. 

Le 24 octobre 2024, des travaux de terrassement et de pose de gazon en plaques ont lieu sur les 

terrains de l’école secondaire Chavigny. Le travailleur et  arrivent sur le 

site vers 7 h 50. 

Afin de niveler une partie du chantier à l’aide d’un bouteur, il est demandé à un conducteur de 

camion à benne basculante d’alimenter en terre végétale cette zone. Le conducteur procède au 

remplissage du camion à benne basculante à l’aide d’une chargeuse sur roues. Après avoir rempli 

la benne, il quitte l’aire d’entreposage du matériel. Il effectue ensuite une manœuvre de 

retournement pour positionner le camion afin de reculer jusqu’à la zone de déchargement prévue. 

Avant d’amorcer la manœuvre de recul, le conducteur regarde dans les rétroviseurs. Il constate 

que le soleil reflète sur le rétroviseur droit, ce qui l’empêche de voir correctement. 

Croyant que la voie est libre, il commence alors la manœuvre de recul vers la zone de 

déchargement. 

Au même moment, le travailleur de Desfossés Terrassement marche vers sa zone de travail.  

Après avoir reculé sur une distance d’environ 30 m, les trajectoires du camion à benne basculante 

et du travailleur se croisent. Ce dernier est écrasé par le camion. Il décède des suites de ses 

blessures. 

Cette cause est retenue 

4.3.2 La gestion de la circulation sur le chantier est déficiente, ce qui expose les travailleurs à un 

danger d’écrasement. 

Le maître d’œuvre du chantier a comme responsabilité de s’assurer, entre autres, que la 

circulation des véhicules automoteurs soit contrôlée afin de protéger toute personne sur un 

chantier. À cette fin, le maître d’œuvre doit planifier la circulation de ces véhicules de manière à 

restreindre les manœuvres de recul et mettre en place des mesures de sécurité pour protéger toute 

personne qui circule sur le chantier. 

Lorsqu’il est prévu que les activités sur un chantier de construction occuperont simultanément au 

moins 10 travailleurs de la construction, à un moment donné des travaux, le maître d’œuvre doit, 

avant le début des travaux, élaborer et mettre en place un plan de circulation conformément à 

l’article 2.8.2. du CSTC.  

Le maître d’œuvre doit également informer préalablement toute personne qui doit circuler sur le 

chantier des mesures de sécurité prévues au plan de circulation.   

Le jour de l’accident, des manœuvres de recul sont prévues sur le chantier. Une discussion à ce 

sujet a lieu lors de la réunion de sécurité au début de la journée. Toutefois, les sous-traitants, dont 

le travailleur décédé et le conducteur du camion à benne basculante, sont absents de cette réunion. 

L’accident démontre que les mesures mises en place par le maître d’œuvre pour assurer la sécurité 

des personnes qui circulent sur le chantier sont déficientes. Il y a absence d’un plan de circulation 

encadrant les manœuvres de recul. Contrairement aux exigences de l’article 2.8.5 du CSTC, les 

   D
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manœuvres ne sont pas effectuées dans une aire de recul où personne ne peut circuler à pied, ou 

à l’aide d’un signaleur de chantier qui dirige le conducteur tout au long de celles-ci.  

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

L’enquête a permis de retenir les deux causes suivantes pour expliquer l’accident : 

▪ Le travailleur, qui se trouve directement derrière un camion à benne basculante, est 

mortellement écrasé lors d'une manœuvre de recul. 

▪ La gestion de la circulation sur le chantier est déficiente, ce qui expose les travailleurs à 

un danger d’écrasement. 

5.2 Suivis de l’enquête  

La CNESST transmettra les conclusions de son enquête aux organisations suivantes afin qu’elles 

sensibilisent leurs membres, notamment, à l’importance de planifier la coactivité entre les 

travailleurs et les équipements lourds sur un chantier : 

 

• Association de la construction du Québec (ACQ); 

• Association des constructeurs de routes et grands travaux du Québec (ACRGTQ); 

• Association des entrepreneurs en construction du Québec (AECQ);  

• Association des mandataires en vérification mécanique du Québec (ASMAVERMEQ); 

• Association des professionnels de la construction et de l’habitation du Québec (APCHQ);  

• Association des propriétaires de machinerie lourde du Québec (APMLQ);  

• Association nationale des camionneurs artisans (ANCAI); 

• Association patronale des entreprises en construction du Québec (APECQ); 

• Association québécoise des entrepreneurs en infrastructure (AQEI); 

• Bitume Québec. 

 

Afin d’informer les milieux de travail et pour éviter que ce genre d’accident ne se reproduise, la 

CNESST transmettra également son rapport d’enquête aux associations sectorielles paritaires et 

aux gestionnaires de mutuelles de prévention pouvant être concernés par l’enquête et ses 

conclusions. 

 

De plus, dans le cadre de son partenariat avec la CNESST visant l’intégration de la santé et de la 

sécurité dans la formation professionnelle et technique, le ministère de l’Éducation diffusera, à titre 

informatif et à des fins pédagogiques, le rapport d’enquête dans les établissements de formation 

qui offrent les programmes d’études Conduite d’engins de chantier ou Transport par camion. 
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6 ANNEXE  

ANNEXE A-Accidenté 

 
Nom, prénom :  

 

Sexe : Masculin 

 

Âge :  

 

Fonction lors de l’accident : Journalier 

 

Expérience dans cette fonction :  

 

Ancienneté chez l’employeur : Indéterminée 
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